Association Couffé Animation Rurale

Fiche d'inscription ALSH* hiver 2026
NOM / Prénom de I'eNfant i ..ttt ccceeeteeeccsneeeeeeecssneeeesssssssesasesssssssseesssssssssessssssssssasesssnsaseessssnnssanns
DAte A NAISSANCE : ...ceeeeeeeeeceeettttteeeeeeeeesessssnnsnnnnseeseeeeeesessasssssssssssssnssnseseesesasassssssssssssssssssnnnnnsesesaeeesasssssssssssssnnnnn
ECOIE / ClASSE : ....neeeeeeieecerneeetiececnneeeeeeeseneeaeeeessnneeeessssssnssessssssnsesassessssneesssssssnsesasessssnsesesssssssnseessssssanesasssssnneessssssnnenans

Semaine du 16 février au 20 février 2026
Lundi 16/02 Mardi 17/02 Mercredi 18/02 Jeudi 19/02 Vendredi 20/02

DATE LIMITE D’INSCRIPTION :
SAMEDI 31 JANVIER

ALSH matin « sans repas »

ALSH aprés-midi « sans repas »

ALSH journée

Accueil péricentre matin (7h30/9h00)
Accueil péricentre soir (18h00/18h30)

Semaine du 23 février au 27 février 2026
Lundi 23/02 Mardi 24/02 Mercredi 25/02 Jeudi 26/02 Vendredi 27/02

ALSH matin « sans repas »

ALSH aprés-midi « sans repas »

ALSH journée

Accueil péricentre matin (7h30/9h00)

Accueil péricentre soir (18h00/18h30)

POUR RAPPEL :

- Aucune inscription ou annulation ne sera acceptée aprés la date du 31 janvier sauf motifs impérieux et sur justificatif. En cas de maladie ou d’absence, un justificatif vous sera
demandé.

- Nous communiquerons directement a la mairie nos listes pour les réservations de repas.

MERCI DE METTRE UNE CROIX DANS LES JOURS DE PRESENCES
L'inscription est possible sur 2 jours minimum semaine, ou 4 demi-journées par enfant, ou 1 journée et 2 demi-journées.
Si vous souhaitez inscrire votre (vos) enfant(s) une journée seulement il est possible d’en faire la demande. Celle-ci sera acceptée sous réserve des effectifs et des taux d’encadrement. Cette demande n’est
toutefois pas prioritaire.

LES HORAIRES DE L'ALSH

Ala journée: Arrivée entre 9h00 et 9h30 / Départ entre 16h45 et 18h00
A la demi-journée: LE MATIN : Arrivée entre 9h00 et 9h30 / Départ : 12h00

L'APRES-MIDI : Arrivée & 14h00 / Départ : entre 16h45 et 18h00
Les horaires du péricentre : LE MATIN = de 7h30 a 9h00 / LE SOIR = de 18h00 a 18h30 (tarif de I'’APS)

*ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement




 DATE LIMITE D’INSCRIPTION :    SAMEDI 31 JANVIER 

  Association Couffé Animation Rurale

Fiche d’inscription ALSH* hiver 2026

Nom / Prénom de l’enfant :	…………………………………………………………………………………………………………………

Date de naissance : …………………………………………………………………………………………………………………………………..

Ecole / classe : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………

MERCI DE METTRE UNE CROIX DANS LES JOURS DE PRÉSENCES

L’inscription est possible sur 2 jours minimum semaine, ou 4 demi-journées par enfant, ou 1 journée et 2 demi-journées.

Si vous souhaitez inscrire votre (vos) enfant(s) une journée seulement il est possible d’en faire la demande. Celle-ci sera acceptée sous réserve des effectifs et des taux d’encadrement. Cette demande n’est toutefois pas prioritaire.

LES HORAIRES DE L’ALSH

A la journée :			Arrivée entre 9h00 et  9h30 / Départ entre 16h45 et 18h00

A la demi-journée : 		LE MATIN : Arrivée entre 9h00 et 9h30 / Départ : 12h00

		L’APRÈS-MIDI : Arrivée à 14h00 / Départ : entre 16h45 et 18h00

Les horaires du péricentre :	LE MATIN = de 7h30 à 9h00 / LE SOIR = de 18h00 à 18h30 (tarif de l’APS)

*ALSH : Accueil de Loisirs Sans Hébergement 
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POUR RAPPEL :

- Aucune inscription ou annulation ne sera acceptée après la date du 31 janvier sauf motifs impérieux et sur justificatif. En cas de maladie ou d’absence, un justificatif vous sera demandé. 

- Nous communiquerons directement à la mairie nos listes pour les réservations de repas.
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